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Depuis l’adoption du projet d’établissement et de son volet projet social et managérial, les évolutions 

législatives et réglementaires suivantes sont intervenues : 

  

- Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique  

- Décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à l’évolution des 

attributions des commissions administratives paritaires  

-décret n° 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d'élaboration et de mise en œuvre des plans 

d'action relatifs à l'égalité professionnelle dans la fonction publique 

 

Le présent document intègre les modifications liées à ces différents textes, constitue une annexe au projet 

social et managérial et arrête le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle. 

La politique RH du CHU de Nantes doit permettre : 

 D’évaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les 

hommes ; 

 De garantir l'égal accès des femmes et des hommes aux corps, grades et emplois de la fonction 

publique ; 

 De Favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle ; 

 De Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel 

ainsi que les agissements sexistes. 

L’égalité de tous devant la loi ainsi que l’égal accès aux responsabilités professionnelles et sociales sont 

garanties par la Constitution du 4 octobre 1958.  

L’article 6 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires énonce qu’aucune 

distinction, directe ou indirecte, ne peut être faite entre les fonctionnaires en raison de leur sexe.  

L’état de grossesse est ajouté à l’article 6 de  loi du 13 juillet 1983 qui fixe les critères de discrimination 

ne permettant aucune distinction entre les professionnels. 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique consacre son dernier volet à l’égalité 

professionnelle et notamment l’égalité professionnelle femmes-hommes. 
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1. Etat des lieux  

Le CHU est marqué par une forte féminisation de ses principaux métiers : 

 
Source : chiffres clés 2019 

Pour le personnel non médical :  

 
Effectifs moyens ETPR par genre et par catégorie (source : Bilan social 2019) 

Pour le personnel médical : 
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2. Lutter contre les discriminations à toutes les étapes de la carrière 

Le CHU fait application du statut, garantie nécessaire d'un traitement identique pour l'ensemble des 

professionnels du CHU placés dans la même situation. 

 Recrutement 

1/ Dans la fonction publique, le concours demeure la modalité d’accès aux emplois permanents  

2/ Dans ses campagnes de recrutement et de façon générale dans l’ensemble de sa communication interne 

et externe, à destination des professionnels et du public, le CHU de Nantes veille à n’introduire aucun 

stéréotype de genre dans les textes et l’iconographie.  

3/ Le CHU assure une sensibilisation des membres des jurys de concours et des cadres recruteurs dans une 

démarche de lutte contre toute discrimination  

 
 Les actions à développer 

- Une attention particulière sera portée à la communication sur les métiers peu mixtes, afin d’encourager et 

de valoriser l’accès et la présence d’hommes dans des emplois traditionnellement féminins et de femmes 

dans les métiers traditionnellement masculins.  

- une séquence de sensibilisation à l’égalité entre les femmes et les hommes  et plus généralement sur la 

non-discrimination au travail sera insérée dans les journées d’intégration  

 La promotion 

Les statuts particuliers fixent le minimum d'ancienneté exigible pour accéder à l'échelon ou au grade 

supérieur. 

Ainsi le fonctionnaire déroule sa carrière par avancement d’échelon à l’ancienneté, le cas échéant  par 

avancement de grade en fonction d'un taux fixé par arrêté et sur la base de critères tenant compte de 

l’expérience et de la valeur professionnelle, soit par promotion dans un autre corps. 

La  durée d'ancienneté est  également  appliquée quelle que soit la quotité de temps de travail exercée par 

l'agent. Ainsi les temps partiels ne sont pas pénalisant dans la procédure d’avancement de grade.   

En vue de réduire les écarts dans le déroulement de la carrière entre les femmes et les hommes, la loi 

prévoit que les fonctionnaires placés en congé parental ou en disponibilité de droit pour élever un enfant 

de moins de huit ans conservent leurs droits à l'avancement. Le maintien des droits peut avoir lieu 

pendant une durée maximale de cinq ans pour l’ensemble de la carrière. Ces périodes sont assimilées à des 

services effectifs dans le corps ou le cadre d’emplois. Le décret prévoit également une plus grande 

modulation (entre deux et six mois) de la durée du congé parental et l’élargissement de la période 

(jusqu’aux douze ans de l’enfant) pendant laquelle la disponibilité pour élever un enfant est de droit. 

Il est à noter  que  depuis le protocole d'accord relatif à l'égalité professionnelle entre femmes et hommes 

 de 2013, les congés de maternité, congés pathologiques et maladies afférents à la grossesse et congé 

d'adoption n’ont pas d'impact sur le déroulement de carrière et n’affectent pas  la rémunération des agents 

et notamment le versement des primes (prime de service, prime de technicité ou indemnité forfaitaire 

technique). 
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 Les formations 

 

Figurent déjà au plan de formation une  formation ciblant les violences faites aux femmes (notamment à 

destination des personnels soignants, pour repérage et prise en charge lors du recours aux soins) ainsi qu’une 

formation des cadres recruteurs avec un axe sur la non-discrimination (notamment le sexisme) 

 Les actions à développer  

- Mise en place d’une formation sur l’égalité professionnelle et  la lutte contre les stéréotypes, pour 

l’ensemble des managers  

 

 La rémunération 

 

 

La rémunération des fonctionnaires est définie  à partir de dispositions statutaires et réglementaires 

Ainsi en application de l'article 20  loi du 13 juillet 1983, le montant du traitement est fixé en fonction du 

grade de l'agent et de l'échelon auquel il est parvenu ou de l'emploi auquel il a été nommé. Le traitement de 

base d’un agent dépend de son indice majoré, indice déterminé en fonction d’un grade et d’une ancienneté. 

Ainsi un homme et une femme possédant un grade et un échelon identique ont une rémunération identique. 

De la même manière, les primes sont largement déterminées par le statut et la nature des fonctions 

exercées. Dans de telles conditions, les écarts constatés sont imputables à la structure de l’emploi.  

Le jour de carence en cas de congé maladie introduit pour les agents publics par la loi de finances pour 

2018 ne s’applique plus aux femmes enceintes, dès lors qu’elles ont déclaré leur situation de grossesse à 

leur employeur.  

 La retraite 

La retraite est calculée en fonction de l'indice détenu les six derniers mois de la carrière de l'agent ainsi 

qu'au regard de la durée de cotisation et de l'âge de l'agent . 

 

 Les actions à développer 

- Diffuser une meilleure information  sur les règles applicables et les effets en termes de carrières des 

choix faits en matière de congés familiaux et de temps partiel  
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3. Prévenir toutes les violences faites aux professionnels sur leur lieu de travail et 

lutter contre le harcèlement sexuel et moral  

Les actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, et d’agissements sexistes 

relèvent des risques psychosociaux (RPS) auxquels tout professionnel peut être confronté sur son lieu de 

travail. Ces actes ont été identifiés et répertoriés dans la littérature scientifique par le Collège d’expertise 

des risques psychosociaux qui a classé les RPS en 7 familles de risques. Aussi,  les actes de violence, de 

discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, et d’agissements sexistes sont définis dans la famille 5 

intitulée « Rapports sociaux au travail » dans la catégorie « Violences entre professionnels ».  

De plus, d’après le rapport de 2011 relatif à la modernisation de la politique des ressources humaines dans 

les établissements de santé rédigé par Danielle Toupillier, Directrice Générale du CNG des PH et 

personnels de direction de la FPH et Michel Yahiel, Inspecteur Général des Affaires Sociales, notamment 

dans une perspective de lutter contre les RPS, il est préconisé de donner du sens aux missions des 

professionnels. Cela passe par des choses telles que l’association du personnel, le positionnement des 

cadres, la clarification des rôles. En outre, le rapport recommande de faire le pari de l’autonomie.  

Face à ces risques et dans sa politique de lutte contre les faits de violences et de harcèlement, le CHU de 

Nantes tient à rappeler la confiance qu’il accorde à ses professionnels. Ceux-ci peuvent être fiers du travail 

réalisé et de la pérennité de celui-ci, lequel fait la marque et la fierté du CHU de Nantes. C’est pourquoi 

l’établissement tient à réaffirmer qu’il valorise et encourage l’autonomisation des professionnels dans le 

but de les responsabiliser. Cette démarche constitue un véritable levier de prévention pour l’établissement 

et se construit en accord avec l’encadrement et en lien avec les objectifs du service.  

Par ailleurs, dans le cadre de la prévention des risques psychosociaux, le CHU de Nantes a élaboré trois 

outils d’accompagnement pour les cas de violences internes (entre professionnels) et externes (par un 

patient ou visiteur): 

 

1. Un plan de prévention des RPS à destination des Directions et de l’encadrement en accès libre sur 

l’intranet. Ce plan, construit à partir des travaux du Collège d’expertise des risques psychosociaux, 

identifie « les violences entre professionnels » dans le point 5.3 et propose des actions de prévention 

et d’accompagnement : 

- bannir la violence sous toutes ses formes et favoriser une culture du respect (mettre en garde les 

professionnels sur les poursuites encourues) 

- analyser les situations de violences internes pour les comprendre et identifier les actions à mettre 

en œuvre (favoriser les temps de médiation et de debriefing au sein de l’équipe) 

 

 

2. Un système d’alerte matérialisé sous la forme d’un livret d’information en accès libre sur 

l’intranet répertoriant l’ensemble des ressources internes et externes à contacter et à disposition de 

tous les professionnels du CHU (référence GED :7420-DI-213). 

3. Une procédure de conduite à tenir en cas d’agression physique ou verbale au travail par un patient 

ou un visiteur (référence GED : 7420-PR-012). 

Basé sur le principe du volontariat de la réversibilité, l’équivalence des droits et obligations des travailleurs  

ainsi que l’inscription du dispositif dans l’organisation du service (avec accord de l’encadrement), le 

télétravail fait l’objet d’un suivi rigoureux : autorisation du PRH, formation obligatoire des télétravailleurs, 

accompagnement des managers dont les équipes et/ou des professionnels sont en télétravail, renouvellement 

annuel des autorisations avec bilan présenté en instances (CTE et CHSCT puis CSE). 
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4. Mieux concilier vie professionnelle et  vie personnelle  

Il s’agit d’accompagner les situations de grossesse, la parentalité et l'articulation des temps de vie 

professionnelle et personnelle. 

 

 

 

 

 

 Quelques données sur les prestations sociales 

 
Contribution financière en matière sociale – détails de l’utilisation par type d’actions sociales (source : Bilan social 2019) 

 

 Adaptation de l’organisation du travail et du temps de travail 

1/ La modulation de son temps de travail : la possibilité du temps partiel 

 
Taux d’agents à temps partiel H/F rapporté à l’ensemble des agents à temps partiel (source : bilan social 2019) 

Le temps partiel attribué au motif de gardes d’enfants est bien entendu destiné aux hommes comme aux 

femmes. 

2/ La mise en place du logiciel de remplacement « HUBLO »  favorise le remplacement volontaire et limite 

l’intrusion dans la vie privée  

3/ Facilitation de la prise de congés familiaux  
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À ce titre, la parentalité n’est pas considérée comme devant reposer plus sur la femme que sur l’homme. 

Les congés sollicités à ce titre sont étudiés sans discrimination de genre. Ainsi, les congés de maternité, de 

paternité, de présence parentale et le congé d’adoption sont attribués aux professionnels sur leur demande 

dans le respect des conditions admises par la règlementation.  

Cela vaut également pour les Autorisations Spéciales d’Absence liées aux événements familiaux. 

S’agissant des personnels contractuels : A partir de 18 mois de contrats successifs en continu sur un motif 

de remplacement, le CHU facilite l’accès du personnel contractuel à un poste stable (poste vacant) dans 

une équipe ce qui permet : 

- De poser les congés de manière anticipée avec les autres agents de l’unité 

- De disposer d’une visibilité sur le roulement 

4 /Le télétravail  

 

Le CHU promeut largement le recours au télétravail pour l’ensemble de ses professionnels, dès lors que les 

tâches lui incombant sont télétravaillables et que le projet s’inscrit dans une organisation de service validée 

par l’encadrement. Cette forme d’organisation du travail permet aux professionnels d’exercer leurs fonctions 

hors des locaux du CHU de façon régulière et volontaire en utilisant les technologies de l'information et de 

la communication.  

Les professionnels bénéficiant du télétravail font l’objet d’un suivi rigoureux et étroit de la part de leur 

Encadrement et du PRH, et d’une formation leur donnant les outils et informations utiles à leur exercice. 

Les managers d’équipes/de professionnels en télétravail bénéficient eux aussi de conseils ad-hoc pour 

accompagner au mieux leurs équipes. 

 


